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M. HEINZ LANGGtT.rH 
HAMBOURG 1, 

Le ler juilJ.et 1957 

Rathausmarkt, Folsch-Block 
Eingang Plan, I. Stock 

Au Conseil de tutelle de 1 10rga.nisation des Nations Unies 
A 1 1attention de M. B. Cohen, Sous-Secretaire a la Tutelle , 
et aux renseignements relatifs aux territoire~non autonomcs, 

New-York, Etato-Unis 

Ob jet. : Petition presentee a.u nom de M. ·walter Kahle (T/PET;2(2o8, T/PET .. 2/208/AddJ.) 

Monsieur, 

J' ai 1 'honne.ur. de vous .adresser ci-joint mes remarq~cs conce~nant les obser­

vations presentees.par le Gouvcrncment du ~oyaume-Uni en sa qualite d~Autorite 

ad.ministrante au sujet de .la petition susmentionnee. 

A mon ·grand regret,. je n'ai pas ete ,e.n. mesure de rediger et, d 1 envoyer ces 

remarques plus tot, en raison d'un echange d~ corresponQ.ance que j 1ai eu avec le 

petitionnaire habitant le Mexique, ainsi qu'_avec .son fonde de pouvoir qui reside 

hors de la Republique federale d 1Allemagne~ ·. 

Dans 1 'interet de N. Halter Kahle, je voudrais demander que le texte de ces 

remarques soit. transmis aux membres du Comite permanent des petitions et du Conseil 

de tutelle, afin qu'ils puissent en avoir conuaissance avant de prendre une d£-gtx±GN 

decision. 

Veuillez acreer, etc. 

. (Signe_) Langguth 

57-21611 

; ... 
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M. Heinz LangGUth Hambourg, le ler juillet 1957 

Au Conseil de tutelle de 1 10rganisation des Nations Unies 

Nevr-York, Etats-Unis 

Ob,iet :'Petition envoJ•ee au nom de M. \oTalter Kahle (T/PET.2/208, 
T/PET.2/20S/Add.l) 

Remarques concernant les observations presentees par le Gouvernement du 
Royaume:Dnr-c~qualit6 d 1Autoritc administrante·: -----

Messieurs, 

Etant donne lea observations presentees par le Gouvernement du Royaurue-Uni 

en sa qualitc d1Autorite administrante, je me permets, dans liinteret de· 

M. Halter KD.hle, de faire les remarques suivo.ntes 

Pnragraphe 2 L1Autorite administrante reconnatt que la qualite de ressortissant 
... 
mcxic'o.iti de M. Ka.hle a ete eto.blie. Toutefols, elle ne reconnatt 

d1aucune facson que la saisie et la liquidation de ses biens ont ete 

illegales. 

L'Autorite administrante all~rrue que le curateur des biens ennemis 

a pris possession des biens de M. Kahle parce qu'il avait des raisons 

scrieuses de croire qu'il s 1agissait d'un ressortissant ennemi. 

1) Au sujet de ces affirmations de l'Autorite administrante, il 

convient de soulianer particuli~rement les faits suivants : 

a) M. Kahle est ne au Mexi que de parents allemands, il Y _a 

plus de cinquante ans. 
b) M. Kahle s'est rcndu au Tanganyika pour y effectuer.des 

· investissements non sculement parce qu'il pensait qu 1il avait 

des possibilites d'avenir dans ce Territoire, mais egalement 

pour faire sortir ses capitaux du Hexique, en raison de la 

nationalisation des proprietcs fonci~res et des capitaux par 

un gouvernemcnt a tendances communistes. "Il etait· logiquo qu'il 

s 1 associ~t avec des Allemands, car il n'y avait dans le ~erri­

toire pratiquement pas de rcssortissants d1nutrcs pays, a 
l'exception de quelques Grccs et Indiens. Toutes les · 
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proprietes fonci~res et toutes les maisons de commerce etaient 

pratiquement entre 
1
leurs. mains. M. Doelger s'occupait de cafe 

et: etait dispose a entrer a SOn service COroL~e directeur 

commercial. De toute fagon, ce n'etait pas un delit en 1937 
dfengager un ressol~issant allemand. 

c) Les biens de M. IOlhle ont ete_saisis, non parce qu'on 

avait des raisons serieuses de croire qu'il s'agissait d'un 

ressortissant ennemi, mais sous le pretexte que M. Kahle etait 

entre au Tanganyi~ en 1937 avec un passeport allemand. 

c t etai t absolumcnt contra ire e.' .la veri te ( volr petition' page 51 
annexe L.). 

d) Il est possible- que M. I<ahle ai t eu le desir de voir ses 

parents en AlJ.ernagne, oh ils se trouvaient apres un sejour de 

soixante ans au.Mexique, mais son motif principal etait de 

faire sortir son p~re de. -prison, ou 1'ava1.t mis le regime 

hitlerien. Cet homme age a ete libere peu avant son deces, 

a Hanovre. 

2) L·1Autor1te ad.ministrante n'affirme d 1ailleurs pas que 

M. Ka.hle etait .un ressortissant.a l'epoque ou ses biens 11ont ete 

confies a la garde du curateur'~ (petition, page 3, point 3, 

·annexes I et J). Ellc insinue cependant que les mesures prises a 
l'epoque par le curateur 1 1ont .ete de benne foi (voir point 6). Le 

fait que M. Kahle avait un directeur de nationalite allemande et 

qu'il avait obtenu un visa de touriste pour 11Allemagne le 

25 juillet 1939, c 1est-a-dire six semaine~ avant le debut de la 

cruerre, ne permet ~as.d 1 etablir que l'Autorite a~inistrante etait 

de benne foi lorsque, le 3 scptembre 1939, elle a confie les biens 

de M. Kahle a la garde du curateur. Les mesures prises se fondaient 

sur la supposition que le petitionnaire etait "ressortissant d 1un 

Etat en c;uerre o:yec Sa Majeste"· (cf. Chapi tre 24o, Trading with 

the Enemy, 2, 1), a)). Le petitionnaire etait un resident du 

Mexique et non d'un "territoire ennemi 11 (voir 4, 1) b); cf. 9 a), 

chapitre 21~0). L'Autorite ad.ministrante et le Gouvernement du 

I ... 
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Tanganyika auraient pu.obtenir, raJ?idement et sans difficulte des 

services d 1itmnigration, des renseignemcnts sur la. nature du passeport 

que pas seda.i t M. KahJ.e lors quI il eto.i t entre au. Tanganyika.. Ils 

auraient pu ega.lement prel1dre contact avec son fonde de pouvoir 

nu Tanganyika en vue de determiner immediatement quel etait son 

lieu de residence au moment ob la guerre avait eclate et par la 
sui tc~ 

Para~aphe 3 MBme·£i 1 en 1959, la.saisie a ete effectuee de benne foi, on ne 

pcut·pas en dire autant des faits qui se sont produits au cours 

de·s anneea sui vantes et le Gouvemement du Tanganyika aurai t dO. 

chercher ~ eviter de commettre une deuxieme crreur. 

ll convient de faire les remarques sui vantes nu sujet des affir.­

mations de 1 1Autorite administrante : 

1). a) M. Kahle n I etai t pas 11 juridi quement 11 un Allema.nd et 

aucun li'en ne l'unissait a liAllemagne (voir petition, page ;, 

annexes c, D, E, .F, G et H). 
b) Le premier acte illegal a ete l'arrestation et la 

"deportation" de M. Murris. Ce dernier avait ete engage aux 

Pays-Bas et s'etait rendu ensuite au Tanganyika apr~s avoir 

passe seize ana dans des plantations aux Indes neerlandaises, 

dont quatorze ana dans l'une de ces entreprises les plus 

importantea. Son arrestation suivie de deportation a ete 

une atteinte pure et simple aux "droits de 1 1homme" reconnus 

par tous les Etats civilises et par l'Or~nisation des Nations 

Unies. M. Murris a ete arret6, jete dans un camio~ ou se 

trouvaient des sacs de patates deuces, des bidons d1 essence 

etc., et transporte apr~s la tombce de la nuit a la prison de 

Tabora, c'est-~-dire a ·quelque 800 km, a travers la jungle 

et ]ar de mauvaises routes. On ne lui a meme pas permis 

d1emporter des· effete personnels ou des v@tements et, pendant 

tout le voyage, il a dG rester mi-couche mi-assis sur le 

plancher ou sur les sacs de patates •. Il n'a comparu ni devant 

un juge ni devant une co!I'L'lission et on ne lui a pas dit pourquoi 

I ... 
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il avait ete arr@te •. Aucun officier de :police, ,juge 

d 1instruction .. ou avo~~t ne lui a :pose de questions ou n'a 

procecie: a une enqu@te. Le consul des Pays··Bas a ete informe 

que "M. MUl·ris avait ete arrete :pour avo~r _tenu des :pro:pos 

· antibri tannig_ues", accusation qui n'a jamais ete :prouvee et 

est inexacte •. M •. Murl.'1~s n'avo.it rien a se re:procher, il 

n'ap:partena1,t a aucun part:!. politique et sa seule. faute, si 

faute 11 y a, etait,d.'avoir.voulu faire des domaines de . 

. M. Kahle une entreprlse independdnte et.prospere. A cet egard, 

on peut se uemander si le Gouvernement du Tanganytka, en sa 

qualite :de gc>uvernement d 1un.territoi_re sous. mandat, avait le 

droit d~ trai ter. d~ ],a sort~ Utl· ressorti.sso.nt me::~icain dont 

lcs droits etai.ent ga:rantis. pa,r le pa:ragraphe 5 de l''article 22 

du Pacte de 1 1anclenne Gociete des,Nations, ainsi que par 

, · · · l'article 7 ·du Nandat du 20 juillet 1922 relatif .a.u Terri toire 
' 

du, Tanganyil;:a. Les 'disposi·cions relati v.es ·(Defence re§Ula.tions) 

.. a +FJ. SUrete,,du .Te:rritoire,. don~ il est fait e.tat dans les obser• 

· vations !lu Royo.ume.;;Uni,. ne permettaient -pas en raison des 

obligations internationales precitees,assumees egalement a 
1.1 egard P.' un ressortissant mexic:ain, d t·arreter m~ ci toyen 

neerlandai s sans mando:t d 1 arr@t et de ~e deport er comme cela 

s 1.est fait (Observations, pt:~.ragraphe 4, ~t .attestation de 

M •. Murris). 

, .c) On s 1est deja.efforce de nouveau O.esaisir les biens 

de M •. Ka.hle a 1 1 epoque ·ou M. Murris etait eoprisonne. 

2) L'Autorite administrante. elle-meme reconnatt que.le curateur 

a pu etabli r que M. !CS:hl.e n 1 etai t po.s . en Allema~e ·et · qu t il etai t 

ressortissant mexicain; le sequestre sur ces biens a ete leve 

en 1940. 
Ces considerations sent d 1une importance capitale pour ce qui 

est de la question de savoir si la deuxieme confiscation (voir 

paragraphe 4 des observations) a eu lieu de benne foi. 

I ... 
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Po.ragraphe 4 J e fait est que la plus {7'ande :partie des biens de M. Kahle e'tiaient 

ll'. nom de son p~re, Guillermo Ka.hle, et qulils ant ete confisques 

ru moment ob le Mexique est entre en guerre, c'est-a-dire mis 

·ous sequestre. On a confisque de cette mani~re non seulement les 

::iens des ressortissants allemnds, mais aussi ceux d'etrangers 

. atnraliscs mexicains et, comme. ce fut le cas pour M. Walter Kahle, 

le Hexicains de naicsance dent on su:p:posait qu'ils etaient pro­

e:_lemands. En 1950, le Mexique a rendu l'integrite de ces biens 

h leur :pro:prictuire. 

Lea biens confisques au Tanganyika n'appartennient pas au 

p~re de M. Kahlc, mai s au peti tionnaire, l~. Halter Kahle. Sui vant 

la. lc£P_slation en vigueur o.u Tanganyilre. (voir petition, page 10), 

la confiscation des biens de 11. Kahle ne reposai t sur aucune base 

lega.le, etant donne qu'il avait prouve - comme il a ete dit au 

SUjet du para&Taphe 4 des observations - qu'il etait uniquement 

de nationalite mexicaine et qu'il n'etait pas non :plus resident 

d 1 un terri to ire ennemi (voir petition B, I, !~ a - k). 
Compte tenu des :preuves qui avaient ete fournies au curateur 

(petition 4 a - k), ce dernier, c'cst-a-dire le Gouvernement du 

Taneanyilm, n1avait pas le droit de saisir les biens de 

H. i·7alter Kahlej si, en vertu des connnun:i.cations fieurant dans la 

United Kingdom Gtatutory list publiee par le Board of Trade et 

rendue ap~licable au Tan~anyika par un avis General du 18 juin 1942, 
il estimait qu 1 une declaration etait indispensable, il aurait :pu 

1 1obtenir immediatement des fondes de :pouvoir de H. Kahle 

(voir B, I a - lt). 
M. Murris o. ecrit a :plusieurs reprises, en 19!~7, 191~, 1949 

et hu cours des annees suivantes, au c~uvernement du Tanganyika 

:potir presenter des reclamations, demander des renseisnements, etc., 

mais 11 n1a re~u que deux reponses, a savoir que le Gouvernement . 
. du Tango.nyilm avai t 1' intention de ne rien faire a ce sujet et que 

les biens de M. 1\ahle etaient depuis 1939 d~volus au Curateur des 

biens ennemis, pour etre defalques des reparations allemandes. 

; ... 
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Ce renseignement ~tait inexact (voir petition, annexe G), 

conune on peut le deduire des observatiqns,pr~sentees. par le 

Gouvernement du Royaume-Uni en sa qualite d'Autorite administrante 

au sujet des points 3. et l1-, 

Paragraphe 5. Compte tenu•des preuves incontel;ltables fournies :par le petitionnaire 

(petition B; I,. .a - 11:) 1 et d'qh il ressort ,que, depufs 1939, 

celui-ci avait la seule nationalite mexicaine, le Gouvernement du 

Tanganyika n' avai t pas le ·droit - en vertu de la legislation a 

laquelle il se refbre lui-mcme (Cap •. 258 des lois du Tanganyika) 

de liquider ·les biens de M. Kahle, a supposer m@me que le gouver­

nement ait eu.le droit de saisir une seconde fois, les biens de . . . ' 

M. Walter Kahle car, ainsi qu'.il resulte des documents soumis 

{petition B, I, a - k. 2, anne~es D,· F, G et H), il n'y avait pas 

le moindre doute que le peti tionnaire etait seulement ressortissant 

mexicain~ L 1 ordonna.nce relative aux biens d,u peti tionnaire etai t 

done ille&lle (voir petition, page l:O, . point 2). 

Para~aphe 6 Les mesures ordonnees touchant la saisie,, surtout la de~xieme 

·saisie, ne peuvent pas @tre. considerees, .compte tenu de la 

situation telle qu'elle a ete elucidee, comme ayant ete prises 

"de bonne foi", surtout si 1 1on considere .qu 1avant la deuxieme 

saisie, il avait ete ~tabli·aU dela de tout doute que le peti­

tionnaire possedait·exclusivement la. nationalite mexicaine et 

qu'il n'etait pas non plus residant d'un territoire ennemi 

(Observations, paracraphe 3, et petition, page 6, 4 h). 

La saisie ne reposait done sur aucun fondement legal. Il 

est absolument evident, en particulier, que 1 1 ordo~nance rela-tive 

a M. Halter Kahle n'a pe,s ete prise de bonne foi, car les documents 

qui avaient ete transmis montraient clairement que 1 1interesse 

etait de nationalite mexicaine. 

Qui'plus est, en vertu des lois du Tanganyika (Cap. 258 des 

lois du Tanganyika), 1.1 n'etait :pas perm~s de vendre les biens 

d'un ressortissant mexicain. .On n'a. pas fait preuve dJune plus 

I.· .. 
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· ·· · grande bonne foi lorsque le curateur a vendu, .a un prix ridiculement 

bas, une partie des biens de· M. Kahle a son ancien fonde de pouvoir, 

car le fond~ de· pouvoir de M. Kahle savai t par~ai tement que le 

: petitionnaire etait exclusivement de nationalite mexicaine. 

tes representants · de M. ·Kahle avaient deja declare, lors de 

· ··la preini~re saisie et aussi de la deuxi~me, que l'interesse devrait 

@tre···complbtelilent indenmise pour la confiscation de ses biens. 

Des reclamatioris de ce genre ont ete introduites des 1947 par 

· i..f. Mlirris et; a la suite de l'ordonnnnce relative aux biens de 

u. Kahle, par 's'es avoues a Londres.· Le representant SOUSSiGne 

. de M. Kuhle 1 1a fait, pour sa part; dans une lettre du 

· 4 scptemb~e 1956. ·' LiAdmir~istration des biens fanciers et des mines 

· · · o. ~ea~oina· rejete 'toutes ·les · demandes de dedommagement· et a 

..... 

· · r'eruse · de faire un versement a titre gracieux. Le Gouvernement 

. mexicain' a repare le prejudice ·cause a 1 1interesse et il n'est 

pas responsable de ce qui s' est produit ·au Tanganyika.· D~s lo11 s, 

seui le Gouvernemet?-t du Tanganyika est competent en cette matiere. 

Tout pays est tenu ·a~ reparer ·un prejudice cause-a un particulier 

. surtout' s 1il s 1est troliiJ?e de '"benne foi" et qu 1il devient evident 

par la suite qu'il s 1 est· agi d' une ·erreur. · 

· Les · demandes d 1 indemni t~ · que le peti tionnaire ·a· presentees en 

se fondant sur la mauvaise foi 'de certains :faits en rapport avec 

.11activite'au· curate\.lr ne sont·pas perimees aujourd'hui, contrai­

rement·aux affirmations ficrurant dans lea· observations (article 22, 

paragraphe 5 du Mandat de l'ancienne Societe des Nations et 

article 7 du· Mandat du 20 juillet 1922 relatif· au Territoire du 

'Tanganyilca). 

Le petitionnairc peut~·en se ·conformant a la procedure en 

vicueur, introduire un recours aupres du Conseil de tutelle centre 

·de telles violations du droit. · Les stipulations de 1 1Enemy Property 

· (Final Disnosal) Ordinance ·a~ 1954 - dont il est question dans les . 
·observations -ne peuvent @tre alleguecs pour·restreindre les droits 

du petitionnaire. 

f .•• 
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A la suite de la mesu~e prise par le curateur, c'est-a-dire 

:par l'Ad.luinistration des biens fonciers .. et des mines, 

N. Walter Kahle, ressortissant mexicain, a subi un prejudice 

evalue a 55.420.6o5, 64 shillings, suivant les evaluations contenues 

dans la communication supplementaire (T/PET.2/208/Add.l) relative 

EJ.UX plan cations de Kiswere et de Luwati. 

Je demande au Conseil de tutelle de faire en sorte que le 

petittonnnire soit indemnise du prejudice etabli par la petition 

ainsi que par la petition supp~ementaire. 

Les reclamations presentees dans la petition, page 15, a et b, 

peuvent done @tre considerees comme justifices. 

Veuillez agreer, etc •••• 

Signe Heinz Langguth 




